
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE7849

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Reconnaissance statutaire des ostéopathes
Question écrite n° 7849

Texte de la question

M. Joseph Rivière interroge M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des
familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur l'absence de reconnaissance statutaire des ostéopathes
dans le code de la santé publique, alors même qu'ils occupent une place croissante dans l'offre de soins de
premier recours sur l'ensemble du territoire national. Depuis la loi du 4 mars 2002, le titre d'ostéopathe est
encadré par des exigences de formation, mais la profession ne bénéficie toujours pas d'un statut de
professionnel de santé. Cette situation crée une insécurité juridique et pratique, tant pour les patients que pour
les praticiens et ne permet pas de garantir une gouvernance cohérente en matière de santé publique. Plus de 50
% des Français ont déjà eu recours à un ostéopathe, preuve d'une légitimité sociale largement acquise. Cette
reconnaissance partielle limite aujourd'hui l'intégration des ostéopathes dans les dispositifs de coordination des
soins (communauté professionnelle territoriale de santé, service d'accès aux soins, maisons de santé
pluriprofessionnelles), entrave la régulation de la qualité des formations et freine la mise en œuvre d'une
politique nationale de prévention s'appuyant sur les interventions non médicamenteuses. Il souhaite donc savoir
si le Gouvernement entend faire évoluer le cadre législatif afin de reconnaître pleinement les ostéopathes
comme professionnels de santé, organiser leur formation dans un cadre universitaire et structurer une régulation
nationale fondée sur la sécurité des soins et l'intérêt général.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est conscient de la confiance accordée par les Français à l'ostéopathie. C'est la raison pour
laquelle la profession d'ostéopathe fait l'objet d'un titre réglementé, depuis la loi du 4 mars 2002 relative aux
droits des malades et à la qualité du système de santé, et la publication des textes réglementaires encadrant les
pratiques de la profession. Les professionnels, pour user du titre d'ostéopathe, doivent notamment obtenir un
diplôme délivré par des établissements de formation agréés, répondant aux critères d'agrément fixés par le
ministère de la santé. Le Gouvernement, dans un objectif d'amélioration et de sécurisation des pratiques,
demeure en réflexion sur les éventuelles évolutions visant à mieux encadrer la profession. Il n'envisage toutefois
pas de reconnaître l'ostéopathie comme une profession de santé car l'ostéopathie regroupe aujourd'hui un
ensemble de pratiques diverses. Il est de ce fait difficile de déterminer clairement et de façon consensuelle le
champ de cette pratique et des données scientifiques associées, ce qu'exige pourtant l'élaboration d'un
référentiel d'activité et de compétences, préalable à la reconnaissance comme profession de santé.
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